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SUPPLEMENT AI N° 1 DE LA REVUE MILITAIRE SUISSE.

ACTES OFFICIELS.

Le Döpartement militaire fedöral a adresse aux autoritös militaires
des cantons les quatre circulaires ci-dessous concernant respective-
ment:

1° Les öcoles de tir d'infanterie en 1864 ;

2° L'off're d'un certain nombre de chevaux de la rögie föderale

pendant l'hiver;
3° L'introduction du nouvel armement dans les corps de Tinfanterie

;

4° Les frais d'entretien et de röparation des nouvelles bouches k
feu rayees.

Berne, 3 novembre 1864.
Tres honores Messieurs,

Nous avons l'honneur de vous transmettre les renseignements suivants sur les

trois cours tle Tecole föderale de tir pour les officiers et sous-officiers de Teiite

d'infanterie, qui onl eu lieu ä Bäle dans le couranl de l'annee 1864.
Nous avions charge de I inspection de ces couis M. le colonel federal Schwarz

el nous avions remis le conimandement et la direction de Tinstruction ä M. le

lieulenant-rolonel van Berchem.

Le premier cours, du 6 au 25 juin, etail desline aux officiers des bataillons
nos 1 ä 42; il a öle suivi par 43 officiers, dont 6 capitaines, 6 lieutenants, 31

sous-lieutenants.
Le second cours, du 11 au 24 seplembre, etait destine aux sous-officiers des

balaillons n0* 1 ä 42; il a öle suivi par 43 sous-officiers, dont 1 adjudant, 7

sergents-majors, 20 sergents, 15 caporaux.
Le troisieme cours, du 2 au 15 octobre, etait dtstine aux sous-officiers des

balaillons n°* 43 ä 84; il a ete suivi par 45 sous-ofliciers, donl 6 sergents-majors,
24 sergents, 15 caporaux.

Nous avions adjoint au commandant de Tecole comme instructeurs de seconde

classe : pour le cours n° 1 qualre et pour les cours n09 2 et 3 six instructeurs
d'infanterie pris parmi ceux qui ont suivi la classe speciale du tir de Tecole des

instructeurs.

M. le capitaine federal Marcuard, altaehe ä Tecole comme adjudant, etait

charge du materiel et du contröle du lir.
II y avait en outre pour chaque cours un marqueur-chef et le nombre nöcessaire

de plantons et de tambours.
Le personnel de Tecole ötait löge ä la caserne de Klingenthal.
Les dispositions necessaires avaient ete prises ä la Schützenmatle pour en faire

une place d'exercice et de tir tres commode.
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